
Une ASBL peut-elle faire l'objet d'un audit RH externe ?

Réponse courte

Oui, une ASBL luxembourgeoise peut faire l'objet d'un audit RH externe, sous reserve du respect des art. L.261-1 et

suivants relatifs a la protection des donnees des salaries. Si l'ASBL emploie au moins 15 salaries, l'information-

consultation prealable de la delegation du personnel est obligatoire (art. L.414-1). Le conseil d'administration doit

valider la demarche (art. 13 de la loi du 7 aout 2023) et un contrat de prestation definissant le perimetre et les

engagements de confidentialite doit etre signe.

L'audit doit respecter le RGPD et la loi du 1er aout 2018, avec une information ecrite individuelle des salaries sur

la collecte et le traitement de leurs donnees. Il est recommande de privilegier un auditeur specialise en droit social

luxembourgeois et de garantir la confidentialite des informations individuelles. L'absence d'information prealable

des salaries ou de consultation de la delegation peut entrainer la nullite des resultats et engager la responsabilite de

l'ASBL.

Définition

L'audit RH externe est une mission d'évaluation et d'analyse indépendante des pratiques de gestion des

ressources humaines, réalisée par un prestataire extérieur qualifié. Il vise à examiner la conformité légale,

l'efficacité organisationnelle et la qualité des processus RH au sein de l'association, en complément d'une

éventuelle cartographie des risques RH.

Questions fréquentes

Comment choisir un prestataire pour un audit RH d'ASBL ?

Privilégier un auditeur spécialisé en droit social luxembourgeois, définir précisément le périmètre et les objectifs, signer une convention
détaillant méthodologie et calendrier, et garantir contractuellement la confidentialité des informations individuelles.

La délégation du personnel doit-elle être consultée avant un audit RH ?

Oui, l'information-consultation préalable est obligatoire pour les ASBL d'au moins 15 salariés selon l'article L.414-1. L'absence de
consultation peut entraîner la nullité des résultats et engager la responsabilité de l'ASBL.

Que se passe-t-il si l'ASBL n'informe pas les salariés de l'audit ?

L'absence d'information préalable des salariés ou de consultation de la délégation peut entraîner la nullité des résultats de l'audit et
engager la responsabilité de l'ASBL au titre des sanctions disciplinaires et pénales applicables.

Quelles obligations RGPD s'imposent lors d'un audit RH externe en ASBL ?

L'audit doit respecter le RGPD et la loi du 1er août 2018, avec information écrite individuelle des salariés sur la collecte et le traitement de
leurs données, et signature d'un contrat de prestation incluant un engagement de confidentialité.

Une ASBL peut-elle commander un audit RH externe au Luxembourg ?

Oui, sous réserve de respecter les articles L.261-1 et suivants sur la protection des données des salariés. Le conseil d'administration doit
valider la démarche selon l'article 13 de la loi du 7 août 2023.
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Conditions d’exercice

Les conditions suivantes doivent être respectées.

Condition Détail

Validation préalable par le
Validation préalable par le conseil d'administration de l'ASBL (article 13 de la loi du

7 août 2023)

Information-consultation

obligatoire de la

Information-consultation obligatoire de la délégation du personnel pour les ASBL de

15 salariés et plus (L.414-1 du Code du travail)

Respect des obligations

RGPD

Respect des obligations RGPD (loi du 1er août 2018) et information préalable des

personnes concernées

Signature d'un contrat de
Signature d'un contrat de prestation définissant le périmètre et les engagements de

confidentialité

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.

Élément Détail

Établissement d'une convention

d'audit

Établissement d'une convention d'audit précisant objectifs, méthodologie et

calendrier

Désignation d'un référent interne
Désignation d'un référent interne pour faciliter l'accès aux documents et

informations

Information écrite individuelle des
Information écrite individuelle des salariés sur la collecte et le traitement de

leurs données

Mise en place de
Mise en place de mesures de protection des données confidentielles (L.261-1

du Code du travail)

Pratiques et recommandations

Privilégier un auditeur spécialisé en droit social luxembourgeois

Définir précisément le périmètre et les objectifs de l'audit

Assurer la traçabilité des opérations de collecte et traitement des données

Prévoir un délai suffisant pour la consultation des instances représentatives

Garantir la confidentialité des informations individuelles
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Cadre juridique

Articles L.261-1 à L.261-2 du Code du travail sur la protection des données des salariés

Article L.414-1 du Code du travail sur l'information-consultation de la délégation

Loi modifiée du 7 août 2023 sur les ASBL, article 13 (pouvoirs du CA)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

Règlement UE 2016/679 (RGPD) tel qu'applicable au Luxembourg

L'absence d'information préalable des salariés ou de consultation de la délégation du personnel peut entraîner la nullité des résultats

de l'audit et engager la responsabilité de l'ASBL au titre des sanctions disciplinaires et pénales applicables. Une attention particulière

doit être portée au respect des droits individuels.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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